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L’article L.6316-4 II du code du travail reconnait la qualité de l’établissement 
d’enseignement supérieur au titre des 4 catégories d’actions concourant au 
développement des compétences.

Mobiliser des moyens et des réseaux spécifiques pour
accompagner et soutenir le public en situation de handicap

propose de :

Corriger les inégalités sociales d’accès à la formation
professionnelle

Soutenir le projet de formation pour sa réussite

Sécuriser les parcours de formation par des 
interventions sociales individualisées

InInformer le public sur ses droits sociaux

Fathia TIR Référente Affaires Sociales – Référente handicap

Accueillir, Informer, Soutenir

ACTION SOCIALE 
EN

FORMATION PROFESSIONNELLE


